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CAHIER DE PRESCRIPTIONS ARCHITECTURALES 

ET PAYSAGERES 
 

 

 

                        Espac’urba - Etudes et Conseils en Urbanisme 

                               11, Rue Pasteur - BP 4 - 76 340 BLANGY SUR BRESLE - Tél : 02 32 97 11 91 - Fax : 02 32 97 12 54 - Email : courriel@espacurba.fr 

Vu pour être annexé à la délibération du conseil 

municipal en date du 07 Octobre 2013 

approuvant le Plan Local d’Urbanisme. 
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LES RECOMMANDATIONS ARCHITECTURALES 
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LES REFERENTS ARCHITECTURAUX 
 

Des constructions individuelles aux séries et ensembles architecturaux… 
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LES MATERIAUX
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LES REALISATIONS RECENTES 
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LES INTERVENTIONS MALHEUREUSES 

L’application d’enduit ciment sur des constructions en briques, les 

ravalements de couleurs claires viennent dénaturer une façade, une rue, 

une continuité urbaine. 
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PRINCIPES GENERAUX 

 
Les matériaux doivent être respectés ainsi que les détails architecturaux, les joints, … 

 

En cas d'intervention sur un bâtiment, il faudra tenir compte : 

 des volumes, 

 des matériaux, 

 des couleurs, 

 des détails, 

 

afin de préserver l'identité du bâtiment et les trace historiques, la mémoire de la commune. 

 

 

LES FACADES 

Les couleurs criardes sont interdites sur de grandes surfaces. 

Les tons « pastels » sont autorisés à condition qu'ils s'intègrent dans l'ambiance de la rue. 

Des teintes RAL permettront de retrouver les ambiances de QUINCAMPOIX. Elles varient du clair aux teintes chaudes rappelant la brique régionale. 

 

LES BRIQUES ET BRIQUETTES seront des matériaux locaux et couleurs briques de Pays (rouge). 

Les briques seront conservées : murs, façades, piliers de clôtures, détails, ... Si la brique est abîmée, un badigeon la protègera et laissera respirer le 

bâtiment au lieu de lui appliquer un enduit ciment. 

 

LES DETAILS 

Les bandeaux et ornements seront conservés et restaurés en leur état d'origine. 
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Le ravalement des façades devra être réalisé tous les 10 ans. 
 

Les briques naturelles seront préservées. Les enduits sont déconseillés sur des briques. 

En cas de briques malades, un badigeon à la chaux est plus judicieux. La couleur des badigeons reprendra des teintes chaudes, en accord avec le service 

urbanisme de la commune. 

 

 

 Enduire des façades en briques détériore la qualité du bâtiment, l'ambiance de la rue et détruit son enveloppe. 

 La protection des bâtiments anciens et murs de clôture est importante. 

 Afin de les préserver, la réutilisation des techniques et matériaux anciens est primordial : joint à la chaux, 

badigeon à la chaux... 
 

 

 

 

L'obligation de ravaler les façades tous les 10 ans est créée par les articles L132-1 à L132-5 du Code de la construction 

et de l'habitation mais ne s'applique qu'à Paris et dans un certain nombre de communes dont la liste est publiée dans 

chaque département par arrêtés préfectoraux. 

 

L'obligation est celle d'un ravalement tous les dix ans. Il n'existe pas d'inventaire national des communes ayant opté 

pour cette obligation ; il convient donc dans chaque commune d'interroger les services techniques de la mairie. 

 

 

 

Les communes inscrites sur la liste organisent en général des " campagnes de ravalement ", assorties d'aides et incitations pour les propriétaires, le cas 

échéant en recourant même à des " OPAH " (opérations programmées d'amélioration de l'habitat), ou à la signature de protocoles avec les organisations 

professionnelles ; le Protocole du 17 décembre 1991 sur la mise en œuvre des opérations de ravalement à Paris peut être considéré comme un modèle du 

genre. 
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Dans la zone UD, les prescriptions suivantes concernant les façades devront être respectées : 

- les briques devront être maintenues, préservées ou restituées, 

- les joints seront réalisés à la chaux, 

- les lucarnes seront maintenues. En cas de création d’ouvertures en toitures, les châssis de toit seront interdits. Seules les lucarnes seront 

autorisées. 

- les couvertures seront réalisées en ardoises naturelles de manière à conserver l’harmonie du centre bourg, 

- les toitures seront constituées de 2 pentes, 

- les surélévations seront autorisées si elles permettent de retrouver le gabarit des constructions implantées en bordure de la place. 

 

Ces prescriptions seront obligatoires pour les travaux nécessitant une demande d’autorisation d’urbanisme. 

 

La commune pourra participer financièrement à ces améliorations du cadre de vie collectif. L’objectif de ce cahier de prescriptions est de préserver 

l’image de QUINCAMPOIX dans son cœur de village. 
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LA PALETTE DE COULEURS 

 

 

« Les couleurs d'une construction ou d'un ensemble architectural ne se perçoit pas isolément ; elle établit avec son environnement des rapports 

chromatiques et des résonances qui conditionnent de façon inévitable la perception que l'on peut en avoir. » (Riquewihr, France - « Les couleurs de 

l'Europe ») 

 

La polychromie est importante. Elle doit respecter le bâtiment d'origine et le mettre en valeur. Une intervention sur un bâtiment doit également prendre 

en compte l'ambiance générale de la rue, de l'ensemble urbain pour s'intégrer et non pas impacter l'œil. 

  

Une palette de couleurs a été définie suivant les caractéristiques du patrimoine de QUINCAMPOIX. 

 

Cette palette a été déclinée suivant : les menuiseries, les façades et autres détails. 
 

 

Exemple d’une construction générant un impact sur le paysage:  
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LES MENUISERIES 
 

 

Bois naturel et Aluminium 

 

Noir 

Blanc : 9001 et 1015 

Bleu : 5003, 5012, 5018 

Vert mousse : 6005 

Vert clair : 6019 

Brun foncé : 8012 

Rouge Rubis : 3003 

Gris clair : 7035 

Gris basalte : 7012 

 

Les couleurs sont reprises dans les pages 

suivantes. 
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LES COULEURS DE FACADES : ENDUIT, PEINTURE, BOIS 
 

Pour les enduits grattés : 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sable / Pierre 

Grège 

Crème 

Terre beige 

Pour les enduits peinture : 

Pour le bardage bois :  
Les teintes naturelles sont également acceptées ainsi que les couleurs. 



 

Commune de QUINCAMPOIX - Elaboration du  Plan Local d’Urbanisme 

Approbation du conseil municipal du 07 octobre 2013 

 

Espac’urba - Etudes et conseils en urbanisme - 11, Rue Pasteur - 76 340 BLANGY SUR BRESLE       12 
 

 

  

LES MENUISERIES 
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LES PERCEMENTS 

Reboucher ces deux fenêtres déstabilise totalement l’immeuble. Les appuis de 

fenêtre restent apparents alors qu’il n’y a plus d’ouverture.  

COMPOSITION DES 

FAÇADES 
  
 

Sur les façades principales, il faut respecter une 

certaine discipline, dans les types d’ouvertures, leur 

nombre et leur implantation. 

  

Conserver les pignons aveugles ou les percer le 

moins possible, éviter de reboucher des ouvertures 

pour ne pas nuire à la structuration de la rue. 
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Une fenêtre n'a plus sa dimension d'origine : elle a été réduite afin d'y installer une menuiserie classique, standardisée et adaptée à la création d'une pièce 

d'eau ou de services. 

 

La caractéristique des bâtiments anciens est qu'il faut des menuiseries sur mesure. Les produits standards ne peuvent pas y être apposés : l'immeuble perd 

ainsi tout son caractère patrimonial. 
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LES MATERIAUX DE COUVERTURE 

La partie ancienne du centre bourg, autour de la mairie, 

devra être réalisée en ardoises. Une liberté est accordée 

sur les zones périphériques de développement : tuiles ou 

ardoises.  
 

Les toitures courbes, terrasses, végétalisées, mono pentes 

sont autorisées dans le respect des principes de Grenelle 2. 
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Les ouvertures, châssis ou lucarnes, doivent être réalisées 

suivant la logique du bâtiment.  

Il faut respecter le rythme de la façade, les dimensions, les 

hauteurs. 

LES OUVERTURES EN TOITURE 
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COMPOSITION DES FACADES 

EXTENSION DES CONSTRUCTIONS 

Apporter le confort actuel pour les constructions 

anciennes nécessite des transformations.  
 

Celles-ci doivent s’inscrire le plus discrètement 

possible dans le bâti existant, sans nuire aux 

volumes, aux proportions des murs, des ouvertures 

et des toitures. 

L’EXTENSION DES 

CONSTRUCTIONS 
  

 
 

- A partir du volume de base, il s’agit soit de prolonger les murs 

dans l’alignement de l’existant ou légèrement en retrait à 

condition qu’ils soient nettement moins hauts que l’autre, soit 

de prolonger les pans de toiture. 
 

- Reprendre les matériaux de la construction d’origine. 
 

- Un habillage en clins de bois peints, des enduits traditionnels 

dans les tonalités proches du bâtiment principal pourront y être 

appliqués. 
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LA MAISON DE VILLE ET LES DEVANTURES 

COMMERCIALES 

La profusion d’enseignes vient gâcher cette façade à l’origine de qualité. 

Lorsque le rez-de-chaussée est occupé par une activité 

commerciale, les devantures posées en applique 

menuisée, soit en feuillure respecteront les grandes 

lignes de composition de la façade dans laquelle elle 

s’insère. 

  

Les composants architecturaux, bannes, enseignes, 

éclairage… se révèlent à notre regard : une mise en 

œuvre soignée ne doit pas disparaître progressivement 

au profit d’une accroche commerciale trop expressive. 

  

Les baies commerciales et les enseignes se composeront 

avec les percements des étages. 

  

En cas de création d’un commerce en rez-de-chaussée, 

l’accès aux étages supérieurs est à préserver. 
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Les enseignes et publicités sont réglementées et doivent être discrètes dans le paysage urbain. Elles font l’objet d’une demande de pose. 

  

 
 

ENSEIGNES A PLAT 
 

Elles doivent être appliquées sur la devanture, sans dépasser la surface commerciale,  c’est-à-dire en rez-de-chaussée, 

Les lettrines seront d’une hauteur maximale de 35 cm. 
 

L’enseigne pourra être composée d’un fond opaque avec lettres découpées dans le support et dotée d’un éclairage intérieur. 

Les caissons lumineux sont proscrits, l’éclairage devant se faire uniquement de manière indirecte. 

  

 

 
ENSEIGNES DRAPEAU 
 

Une seule enseigne drapeau par commerce sera autorisée. 

Elles seront posées dans la limite du rez-de-chaussée, 

Elles ne peuvent excéder 50 cm de saillie (y compris le système de fixation). On veillera à ce qu’elles ne masquent pas les détails d’architecture. 

Les techniques innovantes favorisant la légèreté et la mise en valeur du cadre dans lequel elles s’insèrent sont les bienvenues : lettres peintes, découpées 

indépendantes non lumineuses, plaque transparente avec lettres autocollantes, caisson avec lettres évidées pour laisser passer la lumière… 

LES ENSEIGNES ET LA PUBLICITE 
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RESTAURATION DES CONSTRUCTIONS ANCIENNES 

Chaque rénovation doit viser à préserver le caractère d’origine en perpétuant les 

techniques et les détails de la construction, en gardant ou révélant la mémoire de 

l’usage ancien. Aujourd’hui, beaucoup de transformations nuisent à la qualité 

architecturale en utilisant de nouvelles techniques plus économiques mais mal 

appropriées. 

 

La bonne conservation d’une maçonnerie dépend en grande partie de l’état des 

joints. Dégradés, ils perdent leur rôle de liant, ne freinent plus la pénétration de 

l’eau de pluie. Dans le cas de leur réflexion, la technique de pose (joints 

affleurants, joints en creux, joints saillants) et la nature du mortier (mortier bâtard, 

mortier à base de chaux, mortier à base de ciment) seront déterminées à partir des 

caractéristiques techniques de l’existant. 

  

Le mortier à base de chaux laisse respirer le mur, sans enfermer l’humidité. Le 

sable donne une tonalité chaude et un effet de grain.  

  

Si des briques sont cassées ou endommagées par des agressions diverses, il faut 

prévoir leur remplacement par des éléments de même taille, de même texture et de 

même couleur. 

 

Dans la zone UD, les murs en briques seront maintenus, restaurés et préservés. 
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LES MENUISERIES EXTERIEURES ET FERMETURES  

 

 

LES MENUISERIES 
 
 

En cas de changement de menuiseries, il faudra veiller à 

conserver le compartiment des vitrages en bois, les moulures : 

respect du rythme des façades. 

Les coffres de volets roulants doivent être posés à l’intérieur de 

l’habitation. 

Le PVC est à éviter : il dégage des toxines et fond lors 

d’incendies. De plus, il ne reprend pas les matériaux 

traditionnels de QUINCAMPOIX. 

   

 

LES FERMETURES 
 
 

Les fermetures devront respecter le bâtiment et reprendre au 

maximum l’initial : Volets battants, Persiennes, … 

  

Dans la zone UD, il n’est pas recommandé d’installer des volets 

roulants. En cas de pose, une composition chromatique devra 

être proposée à la mairie de manière à éviter des aplats blancs.  

  

Pour les commerces, les rideaux de fer seront à installer à 

l’intérieur du commerce et en mailles ajourées. 










































